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À LIRE TRES ATTENTIVEMENT

Les dossiers doivent être renseignés avec le plus grand soin au stylo bille bleu ou noir. Tous les dossiers doivent être retournés à l’établissement à la date indiquée par le service de vie scolaire.

Chaque dossier doit comporter les pièces suivantes :
  1 fiche d’inscription 
  1 R.I.B. (Relevé d’Identité Bancaire) pour les éventuels remboursements de frais ou bourse
  1 autorisation de prélèvement bancaire pour les frais de restauration ou d’hébergement
  1 fiche internat pour les élèves demandant une place en internat
  1 photocopie du livret de famille (parents et enfants) – Si modification/année précédente 
  1 photocopie du certificat de participation à la journée Défense et Citoyenneté (JDC) ou de l’attestation de recensement (dès 16 ans, se présenter à la mairie du domicile avec sa carte d’identité) UNIQUEMENT POUR LES ELEVES DE 1ère et/ou Terminale
  1 chèque de 10€ à l’ordre du foyer Socio-Educatif  facultatif
  1 copie des vaccins obligatoires
  1 fiche Urgence 
  Note confidentielle Aptitude travaux réguliers (filière ASSP + AAGA)
  Enveloppe allocation PFMP
  Fiche de renseignements stage / PFMP 
  Attestation à demander au Département justifiant la prise en charge financière de l’élève (document précisant le service en charge de l’élève, le nom de la personne référente et son adresse mail)


Tout DOSSIER INCOMPLET sera refusé

· RENSEIGNEMENT UTILES

Code profession
	AGRICULTEURS 
	10
	EMPLOYES DE COMMERCE
	55

	ARTISANS
	21
	PERSONNELS DES SERVICES DIRECTS AUX PARTICULIERS
	56

	COMMERCANTS ET ASSIMILES
	22
	OUVRIERS QUALIFIES DE TYPE INDUSTRIEL
	62

	CHEFS D’ENTREPRISE DE 10 SALARIES OU PLUS
	23
	OUVRIERS QUALIFIES DE TYPE ARTISANAL
	63

	PROFESSIONS LIBERALES
	31
	CHAUFFEURS
	64

	CADRES DE LA FONCTION PUBLIQUE
	33
	OUVRIERS QUALIFIES DE LA MANUTENTION, DU MAGASINAGE ET DU TRANSPORT
	65

	PROFESSEURS, PROFESSIONS SCIENTIFIQUES
	34
	OUVRIERS NON QUALIFIES DE TYPE INDUSTRIEL
	67

	PROFESSION DE l’INFORMATION, DES ARTS ET DES SPECTACLES
	35
	OUVRIERS NON QUALIFIES DE TYPE ARTISANAL
	68

	CADRES ADMINISTRATIFS, COMMERCIAUX d’ENTREPRISE
	37
	OUVRIERS AGRICOLES
	69

	INGENIEURS, CADRES TECHNIQUES d’ENTREPRISE
	38
	RETRAITES AGRICULTEURS EXPLOITANTS
	71

	PROFESSEURS DES ECOLES, INSTITUTEURS ET ASSIMILES
	42
	RETRAITES ARTISANS, COMMERCANTS, CHEFS D’ENTREPRISE
	72

	PROFESSIONS INTERMEDIAIRES DE LA SANTE ET DU TRAVAIL SOCIAL
	43
	RETRAITES CADRES
	74

	CLERGE, RELIGIEUX
	44
	RETRAITES PROFESSIONS INTERMEDIAIRES
	75

	PROFESSIONS INTERMADIAIRES ADMINISTRATIVES DE LA FONTION PUBLIQUE
	45
	RETRAITES EMPLOYES
	77

	PROFESSIONS INTERMEDIAIRES ADMINISTRATIVES ET COMMERCIALES DES ENTREPRISES
	46
	RETRAITES OUVRIERS
	78

	TECHNICIENS
	47
	CHOMEUR N’AYANT JAMAIS TRAVAILLE
	81

	CONTREMAITRES, AGENTS DE MAITRISE
	48
	MILITAIRES DU CONTINGENT
	83

	EMPLOYES CIVILS ET AGENTS DE SERVICE DE LA FONCTION PUBLIQUE
	52
	ELEVES, ETUDIANTS
	84

	POLICIERS, MILITAIRES
	53
	PERSONNES DIVERSES SANS ACTIVITES PROFESSIONNELLE DE MOINS DE 60 ANS (sauf retraités)
	85

	EMPLOYES ADMINISTRATIFS D’ENTREPRISE
	54
	PERSONNES DIVERSES SANS ACTIVITES PROFESSIONNELLE DE 60 ANS ET PLUS (sauf retraités)
	86

	
	
	NON RENSEIGNEE (INCONNUE SANS OBJET)
	99


Adresses et téléphone

Les élèves majeurs ou accédant à la majorité au cours de l’année scolaire doivent impérativement mentionner leur numéro de téléphone et leur courriel.
Si des renseignements comme l’adresse ou le numéro de téléphone venaient à changer en cours d’année, nous remercions les familles de bien vouloir les communiquer dans les meilleurs délais au service de la scolarité.


· RÉGIME DE L’ÉLÈVE
Passé un délai de trois semaines après la rentrée scolaire, aucun changement de régime ne sera accepté avant la fin du trimestre.
Le régime Interne-externé est proposé à des élèves qui résident à l’extérieur de l’établissement mais qui prennent les trois repas quotidiens au lycée.


· INTERNAT
Les élèves internes dans l’établissement l’année précédente seront admis de nouveau sauf problème de comportement. Pour ceux qui demanderaient à devenir interne, une commission d’admission à l’internat se déroulera début juillet.  Les critères d’admission sont les suivants par ordre de priorité :
1. Éloignement du domicile
2. Enseignement de spécialité ou section Bachibac
3. Section euro ou section basket
4. Élève boursier
5. Fratrie
Sans réponse écrite par courrier de l’établissement à la date du 14 juillet, l’élève sera considéré comme admis à l’internat. Les familles des élèves refusés seront appelées le plus tôt possible après la commission.

Les affectations dans les chambres relèvent de la décision des CPE. Pour faciliter leur intégration, les élèves peuvent indiquer le nom de deux ou trois camarades de même niveau avec lesquels ils souhaiteraient être en chambrée.

Les élèves internes doivent avoir un correspondant sur l’agglomération de Cahors. Cette personne doit pouvoir prendre en charge rapidement l’élève interne si l’élève ne peut plus rester dans l’établissement pour des raisons de sécurité ou de son comportement. Le correspondant pourra également être contacté par l’hôpital en cas d’évacuation sanitaire.

· SECTIONS RUGBY FEMININ
[bookmark: _GoBack]Cette option est proposée aux jeunes filles de 2de GT, 1ère G, 1ère T et 2nde PRO, 1ère PRO sous réserve des possibilités de l’emploi du temps. Deux heures de rugby seront proposées, en lien avec la section sportive du lycée G. Monnerville, ainsi qu’une heure de renforcement musculaire. Il n’est pas obligatoire d’être licencié en club. 


· OPTION SECTION EURO : 1ère AGORA et Tle AGORA – 1ère MCV et Tle MCV
À la rentrée 2025, les élèves de 1ère AGORA et Tle AGORA – 1ère MCV et Tle MCV peuvent demander l’inscription à l’option section euro, selon les modalités suivantes :

· 1 heure d’enseignement professionnel en anglais et 1 heure d’anglais renforcé. Votre enfant aura 2 heures de cours supplémentaires de cours. Si votre enfant est intéressé vous devez cocher sur le dossier d’inscription la case DNL.

Attention, nous examinerons toutes les demandes mais c’est l’équipe pédagogique qui validera la possibilité pour votre enfant de suivre cette option.

· FICHE DE RENSEIGNEMENTS STAGE / PFMP 
Veuillez retourner la fiche de renseignements STAGE / PFMP complétée et signée correspondant à la première période de stage pour la rentrée scolaire 2025-2026 avec le dossier d’inscription.


· DOSSIER ALLOCATION PFMP 
Vous trouverez joint au dossier d’inscription, le dossier allocation PFMP (enveloppe marron). Il est à retourner complet avec le dossier d’inscription.




· RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Les familles et les élèves s’engagent à lire le règlement intérieur de l’établissement et ses annexes (EPS- Service de restauration – Internat). Le règlement intérieur peut être consulté sur le site de l’établissement : https://clement-marot.mon-ent-occitanie.fr/vie-de-l-etablissement/reglement-interieur/






· CARTE JEUNE

[image: ]POUR TOUS LES élèves : OBLIGATOIRE pour l’accès au lycée et à la restauration scolaire.
Pour la renouveler ou mettre à jour les données personnelles : se connecter sur le site : https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-Jeune-Region



· FRAIS DE RESTAURATION et D’HÉBERGEMENT 

Forfait restauration – Hébergement
Les communications ne peuvent se faire que par mail, bien vérifier sur le dossier intendance la validité du mail

Forfait restauration – Hébergement
L’inscription d’un élève dans un régime (Interne, Demi-pensionnaire, externe) est valable pour un trimestre complet facturé au forfait. Les changements ne sont acceptés que sur demande écrite justifiée et présentée avant la fin du trimestre : soit avant le 19/12 pour le trimestre janvier mars et avant le 20/03 pour le trimestre avril juin à l’adresse : 0460007h-gest@ac-toulouse.fr

Le forfait choisi à l’inscription est à régler que l’élève déjeune ou non au lycée. Seules les absences justifiées d’au moins 5 jours communiquées au service intendance feront l’objet d’une remise d’ordre. Toutes les factures sont obligatoirement transmises par mail au responsable financier. Les rappels parviennent par mail aux deux parents.

Paiement
Le lycée offre aux familles la possibilité de régler les frais de restauration et d’internat par carte bancaire (via le téléservice EduConnect, ce service, à privilégier, permet de régler selon l’échelonnement désiré par la famille sans aucun frais supplémentaire pour elle), par virement sur le compte trésor de l’établissement en précisant le nom de l’élève et la classe, par chèque ou en espèce  (bureau service intendance) 
Enfin, il est aussi possible de demander le  prélèvement automatique mensuel sur un compte bancaire. Attention ce dispositif ne sera pas proposé pour les élèves boursiers compte tenu de l’incertitude du montant des créances. Pour les familles qui auront opté pour ce prélèvement automatique, un échéancier précisant le montant des prélèvements, sera indiqué sur « l’avis des sommes à payer » transmis par mail par l’établissement. 
En principe, il devrait y avoir 9 prélèvements entre octobre et juillet (pas de prélèvement en janvier). 
Cette proposition de prélèvement n’est en aucun cas obligatoire. Si elle est retenue, les familles voudront bien remplir, signer, et nous remettre le mandat de prélèvement SEPA joint au dossier accompagné d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB). Le titulaire du compte prélevé devra transmettre à sa banque un exemplaire du mandat accompagné également d’un Relevé d’Identité Bancaire.
Cette procédure n’engendre aucun coût supplémentaire. Se renseigner auprès de sa banque si besoin.


Relevé d’Identité Bancaire
Un RIB est nécessaire pour permettre au service intendance d’effectuer le versement des bourses et le remboursement de diverses sommes (trop perçu, voyages, déplacements …)

Bourses  
Le paiement des bourses est effectué à partir du dernier jour du trimestre (fin décembre, fin mars, début juillet).

· FOYER SOCIO ÉDUCATIF
Le F.S.E. est une association loi 1901. La contribution des élèves est volontaire. Le montant de l'adhésion est de 10 euros pour l'année scolaire. Chaque année, le F.S.E. du Lycée Clément Marot intervient dans l'amélioration du cadre de vie des élèves, dans l'organisation et le développement des activités socioculturelles et péri éducatives.
Ainsi, le F.S.E. a contribué très largement à l'équipement du Foyer des élèves (en matériel informatique, téléviseurs lecteur DVD, mobilier, achat d’un piano, …). Le F.S.E. gère les abonnements aux journaux et revues, les jeux de société et les babyfoots mis à la disposition des élèves. Par ailleurs, il aide de manière significative aux financements des sorties et voyages scolaires et contribue au fonctionnement de l'association sportive du lycée (en particulier pour les transports vers les compétitions).

Lycées Clément MAROT – 59 rue des Augustins – CS 90211 – 46004 CAHORS
Tel : 05 65 35 25 17                           Courriel : 0460007h@ac-toulouse.fr

image2.jpg
LYCEE
CLEMENT MAROT™

CAHORS




image3.jpg




image1.png
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté
Egalité
Fraternité

Lycée Clément Marot
Cahors




